
 
Enseigne communautaire 

(27’’x10’’) 
 
 

Coût : 350,00 $ 
 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE LA DEMANDE 

• Fournir un logo en format eps. ou pdf. (haute résolution) par courriel à :  
- nplouffe@municipalitedelangegardien.com 

• Création d’une ébauche ; 
- Nous envoyons le logo à Enseignes Multi-Graphique afin de créer une ébauche. 

• Confirmation de l’ébauche 
- Nous vous envoyons l’ébauche par courriel pour approbation. 

• Paiement * 
- Vous devez payer 350 $ afin de faire produire l’enseigne. 

• Commande du panneau 
- Nous commandons l’enseigne (2-3 semaines). 

• Installation 
- Nous allons chercher l’enseigne et nous l’installons sur la structure. 

 
 
 

IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 

Nom(s) du/des propriétaire(s) : 

Adresse : Ville : Code postal : 

Téléphone résidence : Téléphone travail : 

Téléphone cellulaire : Courriel : 

 
 
 
 
 

* Le paiement ne s’applique qu’une seule fois. L’enseigne pourra demeurer sur la structure communautaire tant que 
l’entreprise ne souhaitera pas procéder à son enlèvement. 

S’il advient que l’enseigne soit dépérie, nous exigerons le remplacement de celle-ci moyennant le tarif prévu pour 
une nouvelle enseigne. 
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